
Bills Privés.

jours de chaque session.

68.

Que cette Chambre ne recevra ms pour
des Bills privés que dans les pre- Teevoir

rec Billsmiers vingt-quatre jours de chaque ans ës.
session. priv

69.

Que cette Chambre ne recevra Tcns pour
aucun Rapport de Comité Spécial, recevoir des

sur aucun tel Bill privé, que dans les surBils
premiers quarante jours de chaque privés-
session.

70.

Après la présente Session, et avant Notices
qu'il soit présenté à cette Chambre (sous la rè-

0 gle 66) re-aucune Pétition pour obtenir permis- lativement
sion d'introduire un Bill privé pour lioes peur

ériger un Pont de péage, la personne Bills privées
ou les personnes qui se proposeront contenir
de pétitionner pour tel Bill, en don certaines

nant la Notice ordonnée par la règle ri.ua-
soixante-et-sixième, donneront aussi,

en
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